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Quand le modèle
s’auto-réalise…

Puisque peu de véhicules saturent une autoroute, pourquoi 
ne pas prendre le problème à l’envers ? Chercher les flux locaux
qui gènent les fonctionnements de l’A8 et réfléchir aux 
politiques de déplacements qui diminueraient cette gène… 
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L es auteurs techniques du dossier sont arri-
vés à la conclusion que le doublement de
l'A8 sur un tronçon plus ou moins long est

le meilleur moyen de retrouver la fluidité d'un
trafic qui s'accroît inexorablement. D'autres

leviers d'action que ceux pris en compte (voi-
ries nouvelles ou plus larges, transports col-
lectifs) influent sur la fluidité de l'A8 et l'étude
technique aurait dû apprécier l'incidence des

leviers d'action permettant d'atteindre, dans
le domaine des déplacements, les buts plus
généraux spécifiés dans la directive territoriale
d’aménagement (DTA). Une situation de quasi-
congestion du réseau routier ne provoque pas
inéluctablement le déclin d'un territoire. La
thrombose n'est qu'une image. Les villes impor-
tantes sont toujours encombrées parce qu'elles

sont nées avant l'automobile. Cela ne compro-
met pas obligatoirement leur dynamisme.  Un
équilibre stable du marché des déplacements
urbains ne se trouve pas seulement quand l'of-
fre est à la hauteur d'une demande, mais quand
la densité est « accordée » à la vitesse autori-
sée. Pour les déplacements interurbains cette
nécessité ne joue pas, d'où l'importance de bien
séparer les trafics urbains et interurbains. Il vaut
donc mieux chercher à avoir une situation «
assez fluide » et, à défaut, chercher l'infrastruc-
ture la plus utile, mais aussi la moins suscepti-
ble de relancer le développement du trafic. Nous
pouvons « apprivoiser la congestion » parce que
la croissance de la mobilité  urbaine motorisée
n'est pas inexorable, s'il est possible de mieux
coordonner urbanisme et transport.

« Une situation
de quasi-congestion

ne provoque pas 
inéxorablement

le déclin d'un
territoire »
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Les types
de mobilité
La mobilité 
interurbaine 
La mobilité interurbaine est constituée
des déplacements que chacun réalise à
titre privé ou professionnel parce qu'il a
antérieurement opté pour une résidence
principale particulière ou un lieu d'em-
ploi particulier. Ces lieux sont situés au
sein d'un bassin d'emploi lui-même bien
particulier qui rassemble toute une série
d'acteurs (ménages, entreprises, institu-
tions) qui ont des rapports d'interdépen-
dance plus étroits entre eux qu'avec les
acteurs des autres bassins d'emploi. A
cette mobilité correspond trois types de
déplacements : des déplacements d'ar-
rivée ou de départ de touristes, des
déplacements de visite à des parents ou
amis, des déplacements professionnels,
dont certains impliqueront l'achemine-
ment de marchandises. La satisfaction
de ces flux d'échange est la plus straté-
gique pour le territoire car l'économie de
tout territoire dépend de son ouverture
à l'extérieur. Si la croissance de la mobi-
lité urbaine dépend surtout des vitesses
autorisées, celle de la mobilité interur-
baine s'indexe plutôt sur l'accroissement
des revenus ou du produit intérieur brut

(PIB). Le développement des transports
collectifs peut diminuer cette progression
mais surtout pour les trajets les plus longs
ou n'impliquant pas de rabattements
trop contraignants. Mais, à terme, une
réduction des flux est improbable tant
que la contrainte énergétique ne com-
mencera pas à se manifester vraiment
ou que la collectivité ne l'imposera pas
par des tarifications adaptées pour rai-
son écologique (effet de serre, par exem-
ple). Cette mobilité exige naturellement
plus de vitesse que la mobilité urbaine
compte tenu des temps de trajet. Elle
peut prétendre devenir prioritaire sur la
mobilité urbaine  à la condition de payer
le coût collectif qu'elle induit. Cette prio-
rité peut se manifester de diverses façons
(tarifs du péage, contrôle d'accès du tra-
fic local avant saturation, couloirs réser-
vés). 

La mobilité urbaine 
La mobilité urbaine est de deux types :
la mobilité de proximité (quand, pour
réaliser l'interaction sociale qui motive
le déplacement, la personne qui se
déplace a le choix de la destination) et
dans le cas contraire, la mobilité d'ag-
glomération. Il ne s'agit pas d'une dis-
tinction arbitraire : elle est essentielle au
fait urbain. On se regroupe pour faire
ensemble le plus de chose possible sans
avoir trop à se déplacer. A conditions éga-
les de mobilité, si la population croît, il y

a densification et certaines des activités
se répartissent dans des pôles secondai-
res plus nombreux. Il y a donc deux
mécanismes de réduction (ou d'exten-
sion) de la mobilité, inhérents à tout
organisme urbain, qui sont automati-
quement intégrés dans le fonctionne-
ment des marchés urbains (foncier,
immobilier, des services et de l'emploi).
Ils correspondent chacun à l'une des
deux mobilités urbaines. Le nombre
et la taille des pôles secondaires
résultent de la rencontre opti-
male entre l'intérêt de l'investis-
seur (le rendement de cet inves-
tissement) et celui des personnes
qui se déplacent (le coût de la
mobilité pour l'avantage obtenu). 

La mobilité 
d'agglomération 
La mobilité d’agglomération concerne
les flux dont le choix de la destination
n'est pas au programme des gens qui se
déplacent. Ils sont aussi très divers. Il y a
les déplacements habitat-travail, ou les
déplacements entre l'habitat et le lieu
des études (à partir d'un certain niveau
d'études), les déplacements pour accé-
der aux équipements métropolitains, une
partie des déplacements interentrepri-
ses urbains etc… Mais la souplesse
d'adaptation (fréquence, regroupement
des trajets en boucle, etc…) aux contrain-
tes de mobilité varie à l'intérieur de cette
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mobilité suivant la nature de l'interaction
sociale. Il faudra ici des conditions de
mobilité plus performantes que pour la
mobilité de proximité, mais pas trop pour
ne pas perturber l'existence du premier
niveau des pôles de proximité. En matière
de gestion de la mobilité, il  faudra des
réseaux assez puissants de transports col-

lectifs et un maillage de la voirie
d'agglomération, ni trop

rapide (entre 50 et 70
Km/h), ni trop densé-
ment maillé, là où l'oc-
cupation du sol est
moins dense. Les vites-
ses autorisées permet-

tront d'urbaniser les
abords  des voies mais

pourront exiger, pour des rai-
sons de sécurité ou d'équilibre

concurrentiel, la mise  en site pro-
pre des autres modes (deux roues

ou transports collectifs). En
matière d'urbanisme, l'équili-

bre emploi-habitat par sous-secteurs géo-
graphiques deviendra nécessaire, mais
pas obligatoirement à l'échelle commu-
nale ou intercommunale : plutôt à
l'échelle des espaces-temps estimés rai-
sonnables (20 minutes) pour trouver le
logement que l'on désire à un prix raison-
nable. Le département des Alpes-
Maritimes n'a pas été sur ce point très
prévoyant. Il n'a pas mesuré les consé-
quences de la concentration d'emploi
dans un territoire aussi contraint sur le
plan foncier. Il est très facile, si on ne sur-
veille pas l'équilibre qualitatif et quanti-
tatif entre l'emploi et l'habitat à la bonne
échelle et s’il n'y a pas de politique fon-
cière substitutive à la périurbanisation
lointaine, de remplir une voie autorou-
tière à l'heure de pointe. Il suffit de 2000
véhicules. Il devient alors nécessaire
d'avoir des abonnements assez chers sur
l'autoroute ou des contrôles d'accès assez
efficaces, pour n'accepter sur l'A8 pas plus
de véhicules relevant de la mobilité
urbaine qu'il n'en faut pour ne pas ralen-
tir outre mesure les véhicules correspon-
dant à la mobilité interurbaine si on a
considéré cette dernière prioritaire. Si l'au-
toroute se bouche à cause du trafic local,
il paraît plus logique de chercher une solu-
tion locale à ce trafic plutôt qu'une infra-
structure interurbaine de plus, sauf si l'Etat
décide généreusement de se substituer
aux prérogatives du conseil général. Il est
d'ailleurs fort probable que l'Etat saura
rappeler cette générosité au conseil géné-
ral le jour où il dressera le plan de finan-
cement de son projet…  

Le cœur 
du sujet
La question
de la solution locale 
à la congestion 
Le rapport technique est particulièrement
clair sur la question de la solution locale
à la congestion. « Nous avons exploré la
solution d'une voirie locale et l'avons éli-
minée », est-il dit page 83 du dossier. Je
cite, car nous sommes là au cœur du
sujet : « A l'ouest du Var, les études de
déplacements ont montré que la solution
type LIO ne constituait pas une réponse
pertinente. En effet, bien qu'intéressant
une quantité non négligeable de dépla-
cements potentiels, elle ne permet de
délester l'A8 que de façon tout à fait mar-
ginale. Malgré un coût de construction
élevé (proche du milliard d'euros), elle
serait, compte tenu de la multiplicité des
échanges à prévoir pour assurer ses fonc-
tionnalités de desserte fine des territoires
traversés, majoritairement réalisée à l'air
libre. Elle aurait un impact environnemen-
tal forcément important et donc difficile-
ment acceptable. Ne répondant manifes-
tement pas à la problématique posée ,
cette solution doit être écartée à ce
stade ». Cette position m'a éclairé sur la
démarche des auteurs de ce rapport. Pour
ces derniers, la mobilité urbaine a droit à
la même vitesse que la mobilité interur-
baine. Mais c'est précisément ce choix qui
rend la croissance de la mobilité urbaine
d'agglomération inexorable.

Un milliard d'euros, c'est quand même
moins que deux milliards d'euros (le coût
du projet) ! Ce type de voie « urbaine
d'agglomération » réclame beaucoup de
précautions dans la façon d'être implan-
tée mais elle peut aussi apporter locale-
ment beaucoup plus de choses en
matière de développement urbain que le
« tuyau» à contourner Nice. LIO est peut
être (n'ayant pas examiné le contexte de
LIO) le point d'appui du grand projet
urbain qui pourrait progressivement cor-
riger la moindre « urbanité » de Sophia
Antipolis… La question mérite d'être
posée, car depuis presque maintenant
deux décennies d'expérience en ce
domaine, les urbanistes savent que c'est
en repartant d'une autre conception des
voiries qu'on crée plus facilement de l'ur-
banité et du développement. La route n'a
pas qu'un objectif circulatoire. Elle four-

nit une accessibilité qui permet de valori-
ser les usages du sol et, dans ces condi-
tions, son coût élevé devient  justifié.
Sinon, on entérine les inconvénients de
la vitesse : fermeture métropolitaine si le
trafic local gène le trafic interurbain, des-
tructuration des polarités secondaires de
proximité, creusement du déficit des trans-
ports collectifs, désordres environnemen-
taux divers, locaux ou mondiaux, et ségré-
gation sociale plus accusée. Or, on peut
atteindre une fraction raisonnablement
suffisante des avantages que l'on est en
droit d'attendre de la vitesse (plus d'es-
pace pour l'habitat, et plus de producti-
vité pour les entreprises, mais pas de
gains de temps) en accompagnant la
modération de la vitesse autorisée de
diverses politiques publiques : transports
collectifs, politique foncière, équilibre
emploi-logement, renforcement du
réseau commercial de proximité, rythme
différencié de développement des com-
munes… 

Réfutons les arguments qui feraient que
la croissance de la mobilité urbaine ne
pourrait pas être contenue. Le raisonne-
ment habituel est de dire : 
1. nous sommes plus nombreux (c'est
juste)
2. nous avons plus d'automobiles. Ce
n'est plus comme auparavant une cause
majeure de mobilité. Certes, cela influe
sur le choix du mode de déplacement,
mais cela n'autorise pas à relier mécani-
quement le surplus de kilomètres parcou-
rus à la possession automobile, car on
peut tout autant dire que la motorisation
des ménages est la conséquence des
choix d'habitat et de la concentration des
services de proximité hors de portée des
non motorisés. C'est donc au final une
conséquence de la vitesse autorisée. Les
Suisses, qui sont les Européens les plus
motorisés, sont aussi les premiers utilisa-
teurs des transports collectifs. Possession
ne signifie pas usage…
3. nous sommes plus riches. Nous
devrions  plutôt dire : l'évolution de la
structure des revenus des ménages fait
qu'il y a plus de ménages assez riches
pour prétendre devenir propriétaires, mais
pas assez riches, dans l'état actuel des
choses, pour occuper des localisations
proches des emplois 
4. nous avons plus de temps libre pour
nous déplacer. C'est vrai que le temps dis-
ponible s'accroît, mais toutes les enquê-
tes montrent que le temps disponible -
après travail et tourisme non compris -,
se répartit proportionnellement comme
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« Dire que la mobilité
urbaine à droit à la même

vitesse que la mobilité 
interurbaine, c'est choisir 

de rendre irrémédiable
la croissance de la mobilité
urbaine d'agglomération »



avant entre le domicile et le hors domi-
cile. Donc ce n'est pas ça non plus qui est
déterminant : la maison devient un
espace de diversification croissante d'un
grand nombre de nouvelles pratiques. Ce
qui est déterminant, c'est la transforma-
tion urbaine induite par les nouvelles
conditions de la mobilité et, en particu-
lier, la vitesse autorisée à l'automobile.

La compréhension 
des modèles 
La compréhension des modèles est fon-
damentale puisque le projet de contour-
nement de Nice proposé n'a qu'un argu-
ment : « Le modèle a dit que c'était néces-
saire ». 
Un premier calcul, dit « modèle de géné-
ration », dénombre la quantité de dépla-
cements émis à partir de chacun des sec-
teurs géographiques. Des perspectives
démographiques et de localisation des
emplois et de l'habitat sont nécessaires
pour cela, de même qu'une estimation
du nombre de véhicules automobiles à
la disposition des ménages dans le futur. 
Un deuxième calcul, dit « modèle de dis-
tribution », ventile les déplacements émis
par une zone vers toutes les autres zones
de destination, selon un indicateur d'at-
traction de chaque zone et, à égalité d'at-
traction, suivant la « résistance opposée
au déplacement » (temps, coût financier,
pénibilité). 
Un troisième calcul, dit « modèle de par-
tage modal », distingue les flux de dépla-
cements entre chaque zone, selon le
moyen de déplacement utilisé (les condi-
tions de la concurrence entre chaque
mode sur chaque couple d'origine et de
destination en quelque sorte). 
Un dernier calcul, dit « modèle d'affec-
tation », répartira les flux routiers suivant
les itinéraires possibles pour chaque cou-
ple d'origine/destination (suivant les
caractéristiques de tous les itinéraires pos-
sibles, et leur saturation éventuelle). Ce
modèle, dit à quatre étapes, fixe  les coef-
ficients (adaptés à un territoire et à un
moment donné) permettant de calculer

des flux très proches des flux observés.
Ces invariants serviront à prévoir les flux
futurs en faisant des hypothèses sur tous
les paramètres connus (variables) utilisés
dans la reconstitution des flux observés
par enquête. Cette méthode est perfor-
mante à court terme pour éclairer un pro-
blème ponctuel (impact sur les itinérai-
res d'une voie nouvelle). Mais il faut être
prudent dans la  projection diachronique
d'une reconstitution synchronique. Cette
modélisation prolonge dans le futur d'ex-
cellentes corrélations pas obligatoirement
stables, du moins si n'a été incorporé dans
la construction du modèle, les variables
pertinentes. Or, rien ne dit que la locali-
sation des emplois et activités ont respec-
tés les deux mécanismes d'auto-adapta-
tion de la ville utilisés ici pour  définir nos
deux sortes de mobilité urbaine. Ce serait
à d'autres modèles d'en juger. Il n'est pas
question du prix des terrains, du rende-
ment des commerces, des arbitrages des
personnes quand deux destinations sont
en concurrence, de fréquence des dépla-
cements, etc…. Tout cela est amalgamé
dans l'indicateur de « résistance au dépla-
cement ». L'erreur serait de croire que
cette résistance calculée constitue un inva-
riant. On peut l'assouplir, ou la durcir, les
localisations alors  changeront et la mobi-
lité également. On en décide, non en mul-
tipliant plus ou moins le nombre de voies
circulées, mais en décidant de leur vitesse
et du prix du péage ou en ayant des poli-
tiques d'urbanisme appropriées.
L'approche statistique, par sa simplifica-
tion, vide toute la démarche de son intel-
ligibilité socio-économique. 

Comme peu de véhicules saturent une
autoroute, il serait intéressant de prendre
le problème à l'envers et chercher quels
sont les flux locaux qui gênent le fonction-
nement interurbain de l'A 8 et de réflé-
chir à toutes les politiques d'urbanisme
ou de déplacements qui diminueraient
cette gêne. Le travail nécessaire pour amé-
liorer ces modèles exigerait d'autres
enquêtes que celles qui ont permis le

calage de l'actuel modèle. Il est possible
néanmoins de prendre, pour chaque type
de mobilité, des coefficients de résistance
au déplacement estimés par référence à
des secteurs les mieux équipés et les plus
lents, et de les associer à des politiques
différentes concernant le coût des dépla-
cement (dont la vitesse) et à des politi-
ques d'urbanisme. Mais ce travail, plus
juste sur le fond, deviendra moins précis :
il contraindra à passer à la notion d'inter-
valle de variation probable des différents
types de flux. Le  contre-argument, sou-
vent entendu, consistant à dire que dans
le futur la croissance démographique sera
faible et que donc, les erreurs sur hypo-
thèses socio-économiques ne sont que
peu d'incidence, est surtout révélateur
d'une représentation figée de l'organisme
urbain.  
En trente ans, la commune de Paris a
perdu en emploi l'équivalent des emplois
de toute l'agglomération lyonnaise et cela
n'a pas fait descendre le niveau de l'em-
ploi francilien. Aucun utilisateur de
modèle n'était en situation de program-
mer cette mutation qui est pourtant une
adaptation de l'organisme urbain aux
contraintes de  la mobilité, et qui a stabi-
lisé le trafic du périphérique. De même,
à égalité de population et d'emploi dans
chaque lieu, la proportion de gens tra-
vaillant dans la même commune que la
commune de résidence peut varier beau-
coup en peu de temps. Ces évolutions ont
leur origine dans des mutations urbaines,
par construction exogènes au modèle.
On finira donc par imputer à la motorisa-
tion (rappelons-nous que la possession
n'est pas l'usage) ou à la nature humaine,
ce qui provient de la vitesse et de l'ab-
sence de coordination entre transport et
urbanisme. Le modèle devient prophétie
auto-réalisatrice. Le développement des
transports collectifs apparaîtra coûteux
et inefficace faute de densité suffisante.
La première mesure, socle de toutes les
autres mesures, est la maîtrise des vites-
ses, au travers une conception plus rigou-
reuse des divers réseaux routiers. 
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Conclusion
Les mesures de gestion des mobilités ou d'urbanisme que je suggère ne sont pas 
faciles ni rapides à mettre en œuvre. Elles sont coûteuses financièrement et même,
pour certaines, politiquement. Elles supposent une même compréhension par tous
des processus en action pour comprendre les enjeux qui lui sont associés.
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